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SMACL Assurances
M. le Directeur

TSA 67211

CS 20000
79060 NIORT Cédex 9
Aussac-Vadalle, le 22 septembre 2016

Vos réfs : 2016168991J191

Objet : RC MATERIEL 2 

N° Sociétaire: 01602/R

Monsieur le Directeur,

Comme suite à votre courrier du 07 septembre dernier, je viens vous apporter les éléments de réponses suivantes : 

- Cette armoire est-elle toujours allumée ou seulement lors de la location de la salle ? Seulement lors des locations ;

- Présentait-elle un dysfonctionnement le 22 juillet à 11h30 ? non

- Quelle est selon vous, l’origine de cette panne électrique (défaut électrique sur réseau mauvais branchement, défaut de l’appareil lui-même ? une chaleur ambiante importante compte tenu des conditions climatiques peut être à l’origine.
- Date et heure à laquelle la pièce montée a été livrée ? La veille selon les locataires

- Supportez-vous un préjudice relatif à l’armoire électrique ? non

- Avez-vous conservé la caution ? non

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
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